
Dossier R-3759-2011
Demande de renseignements de l’ACIG à Gaz Métro

Préambule : L’objectif de cette demande de renseignement est d’identifier l’impact de 
cette transaction sur les clients de la zone sud de Gaz Métro avant et après 
la transaction.

Question 1 : Veuillez confirmer que les composantes amortissement, rendement et 
impôts présumés du coût de service de Gaz Métro pour 2011 relativement 
au compresseur en question sont de l’ordre de 240 000 $. 

Question 2 : Veuillez indiquer s’il y a des pièces en inventaire associées directement ou 
indirectement à ce compresseur? Si oui, veuillez indiquer la valeur de ces 
pièces en inventaire, expliquer comment Gaz Métro entend se départir de 
cet inventaire et, quel sera l’impact sur les clients de la zone sud de Gaz 
Métro.

Question 3 : Est-ce que le compresseur en question est présentement installé dans un 
bâtiment quelconque? Si oui, le bâtiment en question sera-t-il également 
vendu à Champion ou sera-t-il tout simplement démoli?

Question 4 : Gaz Métro prévoit-elle une réduction des taxes foncières si le bâtiment est 
vendu à Champion ou si le bâtiment est démoli ou si le bâtiment est 
conservé? Veuillez quantifier.

Question 5 : Veuillez confirmer que la vente de ce compresseur n’a aucun effet sur le 
coût annuel des assurances de Gaz Métro.

Question 6 : Veuillez confirmer qu’il n’y a pas de frais d’entretien liés à ce 
compresseur et au bâtiment dans lequel il est situé car il n’est pas utilisé.

Question 7 : Qui est responsable des coûts de transport de ce compresseur (et du 
bâtiment si c’est le cas) de Trois Rivières jusqu’aux installations de 
Champion et du transport vers le fournisseur qui effectuera les travaux de 
mise à niveau du compresseur?

Question 8 : Veuillez confirmer que les tous les coûts à être assumés par Gaz Métro 
dans la transaction avec Champion sont inclus dans le coût de 25 000 $ du 
projet.

Question 9 : Gaz Métro explique que : « Plus précisément, la conduite sous-fluviale permet 
de doubler la consommation actuelle du parc  industriel de Bécancour et ce, 
même si le client TCE consomme à plein régime. »  Pourquoi Gaz Métro 



n’a-t-elle pas procédé à la vente de ce compresseur promptement suite à la 
mise en service de cette conduite sous-fluviale en 2006? 

Question 10 : Veuillez fournir un tableau fournissant les différentes composantes du coût 
total annuel pour les clients de la zone sud de Gaz Métro pour chacune des 
20 prochaines années (1,8 million $ non amorti/amortissement annuel de 
83 711 $) :

a) sans la vente de ce compresseur; et

b) suite à la vente proposée

Veuiller expliquer les différentes composantes du tableau en termes 
facilement compréhensibles pour une personne profane en comptabilité.

Question 11 : Veuillez confirmer que Gaz Métro traite le retrait de cet immobilisation 
comme un retrait « normal ». Expliciter pourquoi.

Question 12 : Veuillez répéter l’exercice à la Question 10 en présumant un retrait de 
nature « exceptionnelle ».

Question 13 : Veuillez refaire l’exercice à la Question 10 en présumant que la Régie 
aurait conclu suite à la mise en service de la conduite sous fluviale en 2006 
que ce compresseur n’était « plus utile pour l’exploitation du réseau de 
distribution » de Gaz Métro. Notons que l’ACIG ne propose aucunement 
un tel traitement de l’actif. Elle tente tout simplement de comprendre 
l’impact sur les clients de la zone sud de Gaz Métro qu’aurait eu une telle 
décision de la Régie comparativement à l’impact de l’approche proposée 
par Gaz métro dans le présent dossier. 

Question 14 : Champion existe dû à la localisation des installations de distribution de 
Gaz Métro par rapport au réseau de TransCanada. Dans l’objectif d’assurer 
un meilleur partage des coûts résiduels associés à ce compresseur , veuiller 
comparer le coût annuel pour les clients de la zone sud de Gaz Métro à 
ceux identifiés à la réponse à la Question 10 b), advenant que  Gaz Métro 
concluait une entente de location de 20 ans avec Champion pour le 
compresseur en question. Gaz Métro prendrait en charge la mise à niveau 
du compresseur, chargerait un coût annuel de 90 % des coûts évités de 
Champion relativement au rendement, à l’amortissement et aux impôts 
présumés – Champion assumerait 100 % des autres coûts tels que les taxes 
foncières, les frais d’entretien et les frais variables.


